
Abandon du projet de réforme des retraites
nouvelle journée de mobilisation le 31 janvier

Le projet du gouvernement :
➢ recul de l’âge de départ à 64 ans
➢ suppression de certains régimes spéciaux
➢ allongement de la durée de  cotisation 
à 43 ans,voire 44 pour les carrières longues

Toutes et tous en grève à :
• Cherbourg : 10h30 place Napoléon

• Saint Lô : 10h30 place de la Mairie

• Granville : 10h30 place de la Mairie

• Coutances : 10h30 place St Nicolas

• Carentan : 14h Entreprise « Gel Manche »

• Avranches : 14h30 place de la Mairie

Leur réforme n’est pas une nécessité économique, 
c’est un choix politique !

✔ L’équilibre du système des retraites n’est pas en péril : le déficit éventuel, dans les 10-
15 ans à venir (environ 12 milliards d’€), n’est pas un problème à l’échelle du budget
global (environ 300 milliards d’€ par an). D’autres solutions existent et ont déjà été
proposées par les organisations syndicales.

✔ Alors pourquoi cette réforme ? C’est écrit dans le projet de loi de finances de 2023 :
pour financer des dépenses autres que les retraites. 

En 2019 : Macron disait : «  Ce serait assez 
hypocrite de décaler l’âge légal. ».

En 2023 : Ce qui était injuste et hypocrite 
devient soudainement source d’équité et de 
justice !

Cette hypocrisie va d’abord toucher les plus 
modestes !



Quelles sont les conséquences du recul de l’âge

 de départ en retraite à 64 ans ?
➢ Réduction de l’espérance de vie en bonne santé

➢ Empêcher le départ en retraite de celles et ceux qui ont cotisé tous
leurs trimestres : plus vous avez commencé à travailler tôt, plus vous
êtes pénalisé-es !

➢ L’appauvrissement des retraité-es

➢ L’aggravation des inégalités entre les femmes et les hommes

Actuellement : 

espérance de vie en bonne santé :
• 64.1 ans pour les femmes
• 63.7 ans pour les hommes 

  

pétition en ligne :  
https://www.change.org/p/retraites-non-%C3%A0-cette-r%C3%A9forme-injuste-et-brutale

La retraite minimale à 1200€ brut : 
Attention uniquement pour carrières 

complètes.
Actée en 2003  jamais appliquée...

Critères de pénibilité :

 le grand flou ! En 2021, 25 % des 61 ans sont 
sans emploi ni retraite 

et 
vivent sous le seuil de 

Pauvreté.


